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En l'étude ci-après désignée. 
 
Maître Loïc DEIN, Notaire Associé de la Société d'Exercice Libéral à 

Responsabilité Limitée "Loïc DEIN et Xavier RICARD, Notaires SELARL", 
titulaire d’un Office Notarial dont le siège est à NANTES (44000) Espace Viarme, 
3 Rue Porte Neuve, 

 
A reçu le présent acte contenant : 
 
DECLARATION DE CONFORMITE / PROJET DE FUSION 
 
Agissant à la requête de Monsieur Daniel CAILLE, président de la société 

absorbante ci-après dénommée, pour le charger de la déclaration de conformité de la 
fusion transfrontalière (C. com., art. L. 236-29 et L. 236-6)  

Lequel Monsieur Daniel CAILLE est non présent mais représenté à l’acte par 
Madame Janie HILL, clerc de notaire domiciliée 3 rue Porte Neuve, 44000 NANTES, 
en vertu d'un pouvoir sous seing privé en date à PARIS du 21 avril 2022 demeuré ci-
annexé, 

Préalablement à la déclaration de conformité faisant l’objet des présentes, il 
a été exposé ce qui suit : 

 
Exposé 

 
Une procédure de fusion transfrontalière a été initiée : 
 
Entre : 
La société par actions simplifiées VIVALTO, société de droit français au 

capital de 4 352 145,16 euros, ayant son siège social 61 avenue Victor Hugo 75116 
PARIS (France), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 411 643 620 RCS PARIS. 

Dénommée « VIVALTO SAS » ou « la société absorbante » 
 
Et 

LE VINGT DEUX AVRIL
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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VIVALTO INTERNATIONAL ENTREPRISE S.à.r.l, société à responsabilité 
limitée de droit luxembourgeois constituée et existante sous les lois du Grand-Duché 
de Luxembourg, au capital de 130.701.823 €, ayant son siège social au 370 route de 
Longwy – L-1940 Luxembourg - Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du 
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 244.063, 

Dénommée « VIE » ou « la société absorbée » 
 

Le notaire soussigné, conformément à l'article L. 236-30 du Code de 
commerce et à l'article R. 236-18 du décret précité, déclare expressément n'avoir ni 
instrumenté, ni rédigé d'actes sous seings privés, ni donné de consultations juridiques 
à l'occasion des opérations objets des présentes. Il certifie également ne pas exercer 
directement ou indirectement dans un office qui aurait instrumenté, rédigé des actes 
sous seings privés ou donné des consultations juridiques à l'occasion de cette 
opération. 

 
Il a été exposé que la Société Absorbante, d'une part, et la Société Absorbée, 

d'autre part, ont l'intention de procéder à une opération de fusion transfrontalière régie 
par les articles L.236-1 et suivants (et notamment L.236-25 à L.236-32) du Code de 
commerce français et par les articles 1020-1 (anc. 257) et suivants de la loi sur les 
sociétés commerciales luxembourgeoise (ci-après « LSC Luxembourgeoise »), la 
Société Absorbante et la Société Absorbée ayant la forme requise pour entrer dans le 
champ d'application du paragraphe 1 de l’article 2 de la Directive 2005/56/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005, et de la directive 2017/1132 
sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux (la « Fusion »).  

Il résultera de cette Fusion que l'intégralité du patrimoine actif et passif (y 
compris tous les droits et obligations) de la Société Absorbée par suite d'une fusion 
absorption sera transférée à la société VIVALTO, conformément au principe de 
transmission universelle.  

En application de l'article 1021-1 (anc. 261) LSC Luxembourgeoise, les 
organes de gestion de la Société Absorbée se sont réunis le 24 février 2022 à son 
siège social, en vue d'établir conjointement avec la Société Absorbante, le présent 
Traité.  

Les organes de gestion des sociétés appelées à fusionner, à savoir, pour la 
Société Absorbante son Président, et pour la Société Absorbée son Conseil de 
Gérance (ci-après les « Organes de Gestion »), s'engagent les uns envers les autres 
à mettre tout en œuvre afin de réaliser cette Fusion aux conditions ci-après décrites, 
et arrêtent par la présente le texte du Traité qui sera soumis à l'approbation de la 
collectivité des associés de la Société Absorbante et de la Société Absorbée.  

 
Le Notaire soussigné, connaissance prise du projet de traité de fusion 

signé le 19 mars 2022, a constaté que les Organes de Gestion ont pris connaissance 
de l'obligation légale pour chacune des sociétés participant à la Fusion de déposer le 
Traité comme suit :  

- Pour VIVALTO SAS, au greffe du Tribunal de Commerce de PARIS au 
moins un mois avant la date de la délibération de la collectivité de ses associés 
appelés à statuer sur l'opération, les publications afférentes au projet de fusion dans 
un Journal d’annonces légales et au BODACC devant également être réalisées dans 
le même délai (article R.236-15 du Code de commerce français),  

- Pour VIE, au Recueil électronique des sociétés et associations (RESA), au 
plus tard un mois avant la date des décisions des associés de la Société Absorbée, 
appelé devant notaire à se prononcer sur le projet de fusion (article 1021-2 LSC 
Luxembourgeoise).  
 

• Il est rappelé que conformément à l’article L.236-10 du Code de 
commerce français :  

- Un ou plusieurs commissaires à la fusion doivent en principe établir un 
rapport sur les modalités de la fusion mais que les associés des sociétés participant à 
l’opération de fusion peuvent décider à l’unanimité de ne pas désigner un tel 
commissaire. Les associés sont alors consultés avant que ne commence à courir le 
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délai exigé pour la remise de ce rapport préalablement à l’assemblée générale 
appelée à se prononcer sur le projet de fusion ; et que  

- Lorsque l’opération de fusion comporte des apports en nature ou des 
avantages particuliers, il convient néanmoins de nommer un commissaire aux apports 
qui établit le rapport prévu à l’article L.225-147 du Code de commerce français.  
 

En application de ces dispositions, par décisions collectives unanimes des 
associés (i) de la Société Absorbante et (ii) de la Société Absorbée en date du 24 
février 2022 il a été décidé de ne pas nommer de commissaire à la fusion pour les 
besoins de la Fusion objet des présentes et de nommer Monsieur Stéphane Dahan, 
Cabinet Exelmans en qualité de commissaire aux apports chargé d’établir le rapport 
prévu à l’article L.225-147 du Code de commerce français.  

 

• Il est rappelé que conformément aux articles 1021-5 et 1021-6 LSC 
Luxembourgeoise :  

- Les organes d’administration ou de direction de chacune des sociétés qui 
fusionnent doivent, en principe, établir un rapport écrit détaillé́ à l’intention des 
associés, et le mettre à disposition des représentants du personnel ou des salariés, 
expliquant et justifiant du point de vue juridique et économique le projet commun de 
fusion et en particulier le rapport d’échange des actions ou parts. Celui-ci doit être mis 
à leur disposition au plus tard un mois avant la date de l’assemblée générale appelée 
à se prononcer sur le projet commun de fusion. Toutefois, ce rapport n’est pas requis 
si tous les associés en ont décidé́ ainsi (art. 1021-5).  

- En outre (art. 1021-6), le projet de fusion doit faire l’objet d’un examen et 
d’un rapport écrit destiné aux associés, établis par un ou plusieurs experts à désigner 
par l’organe de gestion de chacune des sociétés qui fusionnent. Ces experts doivent, 
en principe, être choisis parmi les réviseurs d’entreprises. Toutefois il est possible de 
faire établir le rapport par un ou plusieurs experts pour toutes les sociétés qui 
fusionnent. Dans ce cas la désignation est faite par le magistrat présidant la chambre 
du tribunal d’arrondissement de la Société́ Absorbante. Ce rapport doit être disponible 
un mois avant la date de la réunion de l’assemblée générale appelée à se prononcer 
sur le projet commun de fusion. Toutefois, ni un examen ni un rapport ne sont requis 
si tous les associés en ont décidé́ ainsi.  

Toutefois, en vertu des articles 1021-5 (3) et 1021-6 (5) LSC 
Luxembourgeoise les associés peuvent unanimement renoncer à l’examen et au 
rapport précités. Par décision en date du 24 février 2022, les associés de la société 
absorbée ont unanimement renoncé au rapport d’expertise de l’article 1021-6 LSC et 
le conseil de gérance de la société a établi le même jour le rapport prévu à l’article 
1021-5 LSC. 

 

• Au regard du droit luxembourgeois, la réalisation et l’effet de la Fusion 
interviendront à la publication du procès-verbal de l’assemblée 
générale de la Société Absorbée ayant approuvée la fusion, sans 
pouvoir être antérieure : 

⎯ D’une part à l’établissement du Certificat de Conformité Luxembourgeois ;  

⎯ D’autre part à la réalisation, postérieurement à cette assemblée, et dans un 
délai de 6 mois maximum sous peine de nullité, à l’achèvement du contrôle de 
légalité du notaire prévu à l’article 1021-12 (2) alinéa 3 LSC, consistant 
essentiellement à s’assurer que le Traité a été approuvé dans les mêmes 
termes par chaque assemblée des associés. 
 

• Au regard du droit français, la Fusion est réalisée à la date d’émission 
par un notaire français du certificat de légalité établi notamment après 
i) réception du Certificat de Conformité Français délivré par le greffe 
du tribunal de commerce du ressort de la société absorbante et ii) 
constatation que le Traité a été approuvé dans les mêmes termes par 
chaque assemblée des associés (art. L 236-31 du Code de 
commerce). 

 
Attendu que : 
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a. Il a été remis au Notaire soussigné Le projet de traité de fusion 
absorption transfrontalière, et ses annexes, signé le 19 mars 2022, contenant les 
bases et modalités de la fusion, soumise en particulier aux articles L.236-1 et suivants 
(et notamment L.236-25 à L.236-32) du Code de commerce français et aux articles 
1020-1 (anc. 257) et suivants de la loi sur les sociétés commerciales luxembourgeoise 
(ci-après « LSC Luxembourgeoise »), prévoyant l’absorption, par la société de droit 
français VIVALTO de la société VIVALTO INTERNATIONAL ENTREPRISE S.à.r.l, 
dont l’intégralité des actions est détenue par la Société ; 

 
Les pièces énumérées ci-dessus sont annexées aux présentes après 

mention. 
 
b. Les statuts de la société absorbante ne seront pas, du fait même de la 

fusion, modifié, à l’exception de son capital social.  
 
 

Contrôle de conformité 
 

Au vu de ce qui précède et dans les termes de l'article L. 236-29 du Code 
de commerce, le requérant ès-qualités intervient pour affirmer que l’opération 
de fusion a été réalisée en conformité avec la Loi. 

De son côté, le Notaire soussigné atteste que l’opération a été réalisée 
en conformité des lois et règlements conformément à l’article L 236-6 du Code 
de Commerce. 
 

Deux copies authentiques du présent acte seront émises et remises au 
requérant pour servir et valoir ce que de droit. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
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disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Mme HILL Janie 
agissant en qualité 
de représentant  a 
signé
à NANTES 
le 22 avril 2022

et le notaire Me 
DEIN LOÏC a signé
à NANTES 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE VINGT DEUX AVRIL



































































































































































Liste des annexes : 

- Délégation signature M CAILLE 

- projet de traité de fusion VIVALTO 


